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(54) Montre à sonnerie

(57) L’invention concerne une montre à sonnerie mu-
nie d’un mouvement (12) et d’un mécanisme de sonnerie,
ledit mouvement (12) et ledit mécanisme de sonnerie
étant logés dans une boîte comportant un fond (16), une
carrure (18) et fermée par une glace (20), ledit mécanis-
me de sonnerie étant assemblé directement ou indirec-
tement sur une platine (22) que comporte le mouvement

(12). Le mécanisme de sonnerie comporte au moins un
objet résonnant fixé directement ou indirectement sur la
platine (22).

Selon l’invention, le mouvement (12) est fixé direc-
tement au fond (16) de la boîte au moyen de piliers (32)
reliant, par une première de leur extrémité, ledit fond (16)
et, par leur deuxième extrémité, ladite platine (22) et dis-
posés à la périphérie du mouvement (12).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie mécanique. Elle concerne, plus particu-
lièrement, une montre à sonnerie munie d’un mouvement
et d’un mécanisme de sonnerie. Ce mouvement et ce
mécanisme de sonnerie sont logés dans une boîte com-
portant un fond, une carrure et fermée par une glace. Le
mécanisme de sonnerie est assemblé sur une platine
que comporte le mouvement. Pour le tintement de la son-
nerie, le mécanisme de sonnerie comporte au moins un
objet résonnant fixé directement ou indirectement sur la
platine.

Etat de la technique

[0002] Dans les pièces d’horlogerie à sonnerie, telles
que les montres à répétition, réveils, grandes sonne-
ries..., le volume du son généré par le mécanisme de
sonnerie est toujours un problème crucial. En effet, le
volume d’air susceptible de transmettre les ondes sono-
res étant particulièrement faible, les ondes sonores sont
difficilement transmises à l’air environnant, rendant le
son produit faiblement audible. Les ondes sonores doi-
vent donc se propager par l’intermédiaire d’éléments
constitutifs de la pièce d’horlogerie.
[0003] Le document CH698533 relève que le ou les
timbres d’une sonnerie d’une pièce d’horlogerie sont gé-
néralement fixés sur la platine du mouvement d’horloge-
rie pour des raisons évidentes de facilité de montage et
de réglage ou mise en son. Il est encore relevé qu’une
telle façon de faire n’est pas favorable, car le volume du
son émis est réduit, car il n’est pas directement transmis
à un élément de la boîte de la pièce d’horlogerie et la
transmission du son entre le timbre, la platine puis une
pièce de la boîte s’effectue dans de mauvaise condition.
[0004] Pour pallier ce problème, le document mention-
né décourage d’utiliser la platine pour transmettre le son
du timbre. En effet, il est expliqué que la transmission
des ondes sonores entre deux pièces en contact dépend
de la matière utilisée pour ces pièces. En pratique les
timbres sont en acier ressort et pour que leurs vibrations
soient efficacement transmises à leur support puis à la
platine il faut que la célérité du son dans le matériau des
timbres soit égale ou inférieure à la célérité du son dans
le matériau formant leur support. Ceci n’est pas toujours
réalisé, la platine du mouvement pouvant être en laiton
ce qui diminue la fonction de transmission des ondes
sonores.
[0005] L’invention proposée dans le document
CH698533 solutionne le problème de la transmission du
son en fixant un ensemble formé par un timbre et son
talon, uniquement sur la glace à l’exclusion de toute autre
partie de la pièce d’horlogerie, afin que les vibrations du
timbre soient transmises directement à la glace. Une telle
construction requiert un montage complexe, mettant en

oeuvre un dispositif de montage particulier et nécessitant
un procédé spécial pour le réglage des timbres, étant
donné qu’ils ne sont plus accessibles une fois que le
mouvement est positionné en référence au timbre.
[0006] La présente invention a pour but d’améliorer le
volume du son produit par une montre à sonnerie, en
évitant l’écueil d’une solution complexe et coûteuse, telle
que proposée par le document CH698533.

Divulgation de l’invention

[0007] De façon plus précise, l’invention concerne une
montre telle que mentionnée au premier paragraphe
ci-dessus, caractérisée en ce que le mouvement est fixé
directement au fond de la boîte au moyen de piliers re-
liant, par une première de leur extrémité, ledit fond et,
par leur deuxième extrémité, ladite platine et disposés à
la périphérie du mouvement.

Brève description des dessins

[0008] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en
référence au dessin annexé dans lequel :

- la figure 1 est une vue éclatée d’un mode de réali-
sation préféré de l’invention,

- la figure 2 est une vue en coupe de ce mode de
réalisation préféré,
et

- la figure 3 propose une illustration schématique d’un
autre mode de réalisation de l’invention.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0009] Les figures représentent une montre 10 munie
d’un mouvement 12 et d’un mécanisme de sonnerie, non
distinct sur les dessins, logés dans une boîte 14. Le mou-
vement 12 et le mécanisme de sonnerie ne font pas l’ob-
jet de l’invention et ne seront donc pas décrits. Comme
le comprendra l’homme du métier, on pourra adapter des
types quelconques de mouvement 12 ou de mécanisme
de sonnerie à l’invention.
[0010] La boîte 14 comporte un fond 16, une carrure
18 et est fermée par une glace 20. Selon les constructions
choisies par l’homme du métier, les éléments du mou-
vement 12 et du mécanisme de sonnerie sont assemblés
soit directement sur une platine 22, soit indirectement,
c’est-à-dire par l’intermédiaire de ponts ou d’autres élé-
ments formant un bâti et fixés sur la platine 22. Par dé-
finition, le fond 16 de la boîte est situé du côté opposé à
la platine 22 et réciproquement.
[0011] L’invention est particulièrement adaptée à un
mécanisme de sonnerie agencé pour actionner des la-
mes ou timbres, plus généralement au moins un objet
résonnant, apte à produire un son lorsqu’il est actionné
par un marteau ou des ergots, fixé directement ou indi-
rectement sur la platine 22. On pourra par exemple se
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référer au document CH00395/11 qui propose une cons-
truction de montre à sonnerie à laquelle la présente in-
vention trouve à s’appliquer de manière avantageuse.
Cette construction est utilisée pour illustrer l’invention.
[0012] Ainsi, on a une pluralité d’objets résonnants,
prenant la forme de lames 24, agencés au-dessus d’un
cadran et actionnés par des ergots 26 disposés sur un
disque 28 entraîné en rotation par le mécanisme de son-
nerie. Les lames 24 sont fixées par leur base sur un pont
30 rapporté sur la platine 22.
[0013] Selon l’invention, le mouvement 12 est fixé di-
rectement au fond 16 de la boîte 14 au moyen de piliers
32 reliant, par une première de leur extrémité, le fond 16
de la boîte 14 et, par leur deuxième extrémité, la platine
22. Pour permettre la mise en place du mouvement 12,
les piliers 32 sont disposés à la périphérie du mouvement
12.
[0014] Dans un mode de réalisation préféré, les piliers
32 sont venus d’une pièce avec le fond 16 et comportent
des moyens de fixation pour être fixés à la platine 22.
Les piliers 32 peuvent être usinés dans la masse lors de
la fabrication du fond 16. On pourrait également envisa-
ger des piliers 32 rapportés sur le fond 16 et solidarisés
avec lui. On peut prévoir qu’ils comportent un taraudage
34 à leur extrémité libre, le taraudage 34 étant orienté
selon l’axe longitudinal du pilier, pour recevoir une vis 36
permettant la fixation de la platine 22. Une construction
inversée, avec des piliers 32 solidaires de la platine 22
et fixés au fond 16 est également envisageable.
[0015] Plus précisément, l’extrémité libre des piliers 32
définit une surface d’appui sur laquelle est directement
positionnée la platine 22, par sa face située du côté du
fond 16. Ainsi, l’assemblage du mouvement 12 dans la
boîte est particulièrement simple et précis. Outre le fait
qu’aucun cercle d’emboitage n’est utile, les piliers 32
peuvent être réalisés de manière très exacte, assurant
ainsi le positionnement en hauteur du mouvement 12.
[0016] On peut en outre prévoir que les piliers 32 dé-
finissent des moyens d’indexation de la position angu-
laire du mouvement 12 dans la boîte. A cette fin, la platine
22 peut présenter, à sa périphérie, des logements 38
orientés perpendiculairement au plan défini par la surfa-
ce de la platine 22, positionnés et dimensionnés de ma-
nière à ce que les piliers 32 s’engagent dans les loge-
ments 38. De préférence, les dimensions des piliers et
des logements sont ajustées, de manière à avoir une
coopération précise, mais sans frottement entre ces piè-
ces lors de l’emboîtage du mouvement. La position du
fond 16 une fois assemblé aux autres éléments de la
boîte étant également définie et indexée, par exemple
par vissage du fond 16 à la carrure 18, le mouvement 12
est nécessairement parfaitement positionné par rapport
aux ouvertures 40 de la boîte, pour le passage d’organes
de commande 42 (tige de mise à l’heure ou poussoir).
Avec au moins deux piliers 32, ceux-ci participent éga-
lement au centrage du mouvement dans la boîte. Pour
éviter d’éventuelles contraintes hyperstatiques, seuls
deux piliers sont ajustés précisément, les autres sont po-

sitionnés avec jeu dans les logements 38. On relèvera
que seuls deux piliers suffisent au centrage du mouve-
ment, grâce au fait qu’ils prennent place dans les loge-
ments 38 situés à l’intérieur du cercle défini par le mou-
vement.
[0017] En outre, le pont 30 sur lequel les lames 24 sont
fixées, est également relié au fond 16, par l’intermédiaire
de la platine 22. La face du pont 30 opposée au fond 16
reçoit les lames 24 et l’autre face du pont 30 est disposée
contre la platine 22. De préférence, au moins une des
vis qui assurent la fixation de la platine 22 au fond 16,
traverse également le pont 30 par au moins un trou 44
que celui-ci comporte et assure simultanément la fixation
du pont 30.
[0018] Les vibrations sonores émises par les lames 24
ou les objets résonnants lors d’une sonnerie, sont trans-
mises au fond 16, via la platine 22 et les piliers 32 et
éventuellement via le pont, lorsqu’il y en a un comme
dans l’exemple illustré. On constate une amélioration du
volume du son produit.
[0019] Ainsi, l’invention combine une simplification du
montage du mouvement 12, avec une amélioration du
volume du son produit par le mécanisme de sonnerie.
[0020] L’invention s’applique à une construction inté-
grée du mécanisme de sonnerie dans le mouvement 12,
comme proposé dans l’exemple, mais elle s’applique
également à une construction modulaire du mécanisme
de sonnerie. Dans une telle variante, non illustrée, un
module 50 qui porte le mécanisme de sonnerie comporte
sa propre platine située du côté opposé au fond. Le ou
les objets résonnants du mécanisme de sonnerie sont
fixés directement ou indirectement sur la platine du mo-
dule. L’ensemble formé par le mouvement et le module
50, est fixé directement dans le fond de la boîte au moyen
de piliers 32 tels que décrits ci-dessus. On peut ainsi
avoir des piliers dont la longueur est sensiblement égale
à l’épaisseur cumulée du mouvement et du module. On
peut aussi combiner ces piliers avec des piliers plus
courts 52, dont la longueur est sensiblement égale à
l’épaisseur du seul mouvement. On peut ainsi fixer uni-
quement le mouvement et ajouter le module séparément.
Il est encore possible d’avoir des moyens de fixation du
module au mouvement de base, tels qu’utilisés habituel-
lement.
[0021] La présente description a été donnée à titre d’il-
lustration non limitative de l’invention. L’homme du métier
saura adapter son enseignement pour envisager d’éven-
tuelles variantes, circonscrites à la portée définie par les
revendications.

Revendications

1. Montre à sonnerie munie d’un mouvement (12) et
d’un mécanisme de sonnerie, ledit mouvement (12)
et ledit mécanisme de sonnerie étant logés dans une
boîte comportant un fond (16), une carrure (18) et
fermée par une glace (20), ledit mécanisme de son-
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nerie étant assemblé directement ou indirectement
sur une platine (22) que comporte le mouvement
(12),
ledit mécanisme de sonnerie comportant au moins
un objet résonnant fixé directement ou indirectement
sur la platine (22),
caractérisée en ce que le mouvement (12) est fixé
directement au fond (16) de la boîte au moyen de
piliers (32) reliant, par une première de leur extrémi-
té, ledit fond (16) et, par leur deuxième extrémité,
ladite platine (22) et disposés à la périphérie du mou-
vement (12).

2. Montre selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les piliers (32) sont solidaires du fond (16) par
leur première extrémité, leur deuxième extrémité
étant libre, et comportent des moyens de fixation
pour être fixés à la platine (22).

3. Montre selon la revendication 2, caractérisée en ce
que lesdits piliers (32) sont venus d’une pièce avec
le fond (16).

4. Montre selon l’une des revendications 2 et 3, carac-
térisée en ce qu’au moins certains des piliers (32)
sont taraudés à leur extrémité libre et reçoivent cha-
cun une vis (36) pour la fixation de la platine (22).

5. Montre selon les revendications 2, 3 et 4, caracté-
risée en ce que l’extrémité libre des piliers (32) dé-
finit une surface d’appui, et en ce que la face de la
platine (22) située du côté du fond (16) est appuyée
directement sur ladite surface d’appui.

6. Montre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que ledit objet résonnant est
disposé sur une face d’un pont (30) monté sur la
platine (22), ladite face étant opposée audit fond
(16).

7. Montre selon la revendication 4 et selon la revendi-
cation 6, caractérisée en ce que ledit pont (30) com-
porte au moins un trou et en ce que, au moins une
desdites vis traverse également ledit trou de manière
à fixer le pont.

8. Montre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce qu’au moins certains desdits
piliers (32) définissent des moyens d’indexation an-
gulaire de la position du mouvement (12) dans la
boîte.

9. Montre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce qu’au moins deux desdits piliers
(32) définissent des moyens de centrage de la po-
sition du mouvement (12) dans la boîte.

10. Montre selon la revendication 8 ou la revendication

9, caractérisée en ce que ladite platine (22) pré-
sente, à sa périphérie, des logements (38) orientés
perpendiculairement au plan défini par la surface de
la platine (22), positionnés et dimensionnés de ma-
nière à ce que lesdits piliers (32) s’engagent dans
lesdits logements (38).

11. Montre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le mécanisme de sonnerie
est intégré audit mouvement (12).

12. Montre à sonnerie munie d’un ensemble formé d’un
mouvement (12) et d’un mécanisme de sonnerie,
ledit mécanisme de sonnerie étant disposé dans un
module accouplé audit mouvement (12) et compor-
tant sa propre platine (22), ledit mouvement (12) et
ledit module étant logés dans une boîte comportant
un fond (16), une carrure (18) et une glace (20),
ledit mécanisme de sonnerie comportant au moins
un objet résonnant fixé directement ou indirectement
sur la platine (22) du module,
caractérisée en ce que l’ensemble est fixé directe-
ment dans le fond (16) de la boîte au moyen de piliers
(32) reliant, par une première de leur extrémité, ledit
fond (16) et, par leur deuxième extrémité, ladite pla-
tine (22) du module et disposés à la périphérie de
l’ensemble.
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